Extrait d'acte de déces

A qui s'adresser ?
Mairie du lieu du déces, ou a la mairie du dernier domicile du défunt
Comment procéder ?

Tout le monde peut en faire la demande. Elle peut étre effectuée sur place, par courrier, ou en remplissant le
formulaire en ligne.

Liens utiles
Tout savoir sur |'acte de déces

Demande d'acte en ligne


https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1444
https://ville-courdimanche.fr/mes-demarches/demande-dacte-de-naissance-mariage-deces

